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I Présentation

Le portail  d'authentification Cerbère du ministère du Développement durable assure l'authentification et

l'autorisation  des  accès  sur  les  télé-procédures  et  applications  web  du  ministère  du  Développement

durable.

Ce guide explique comment créer  un compte sur  ce portail,  comment l'utiliser  pour accéder aux télé-

procédures et applications web et comment modifier ce compte.
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II La création d'un compte 
Cerbère

Pour  créer  votre  compte  Cerbère,  rendez  vous  sur  le  portail  d'authentification  du  ministère  du

Développement durable :

https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
  

  

   

   

  

Choisissez le menu "Créer mon compte".
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Choisissez l'option "Mon entreprise ou administration est établie en France".
  

  

   

   

  

Choisissez l'option "Continuer sans certificat"
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Saisissez le numéro de SIREN de votre entreprise ou administration
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L'adresse de votre entreprise n'est pas modifiable. Elle provient du répertoire SIREN. 

Vous devez préciser vos noms, prénoms et adresse électronique.

Votre identifiant de connexion est votre adresse électronique.

Vous pouvez précisez votre adresse professionnelle. Il vous est proposé par défaut l'adresse du siège de

votre entreprise.
  

  

  

   
   

Attention

Toutes ces informations sont modifiables par la suite, à l'exception de votre adresse

électronique.
  

   

Vous obtenez une page vous permettant de vérifier vos données, et terminer l'enregistrement de votre

compte.
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1 - Vous devez choisir le mot de passe de votre compte Cerbère. Ce mot de passe vous est personnel.

Il  ne doit  en aucun cas être communiqué à qui  que ce soit.  Vous pouvez le choisir  librement tout  en

respectant les règles indiquées:
  

  

  

   
   

Conseil

Votre mot de passe doit être d'une longueur minimale de 8 caractères.
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Il  doit  contenir  au moins une lettre minuscule,  une lettre majuscule,  un chiffre et  un caractère

spécial (virgule, point, tiret, espace, ...).

Indiquez le mot de passe choisi, confirmez le pour éviter une erreur de frappe.
  

   

2 - Recopiez le code de sécurité visuel dans le champ prévu à cet effet. Si vous avez des doutes sur

certains caractères de ce code, vous pouvez le changer en cliquant sur le lien "Changer" à droite.
  

3 - Vous devez accepter les conditions générales d'utilisation. Prenez le temps de les consulter. Si ces

conditions vous conviennent, acceptez les en cochant la case prévue à cet effet.
  

4 - Appuyez sur le bouton "Validez", la création de cotre compte est presque finie.
  

Un  message  de  confirmation  (Portail  d'authentification  Cerbère  <Ne-Repondez-Pas@developpement-

durable.gouv.fr> )vous sera adressé dans votre boite aux lettres électronique.
  

  

   

   

  

Suivez les instructions de ce courrier. Cliquez sur le lien présent dans ce message, la création de votre

compte est terminée.
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III La gestion de votre compte 
Cerbère

1 L'accès à vos données

Vous pouvez modifier les données de votre compte (à l'exception de votre adresse électronique) par le

menu

"Gérer mon compte".
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Vous pouvez modifier vos coordonnées ou votre mot de passe en cliquant sur les liens correspondants. 
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2 Vous avez perdu ou oublié votre mot 
de passe

Vous avez oublié votre  mot  de passe ou votre  compte a été verrouillé  suite à un trop grand nombre

d'erreurs de saisie. 

Vous  pouvez  déverrouiller  votre  compte  ou  ré-initialiser  votre  mot  de  passe  en  cliquant  sur  l'écran

d'authentification sur le lien "Mot de passe perdu ou inconnu".
  

  

   

   

  

Indiquez l'adresse électronique que vous avez renseignée lors de la création de votre compte.

Vous recevrez un courrier électronique vous indiquant la démarche à suivre.
  

 

   

  Vous recevrez un courrier électronique vous indiquant la démarche à suivre.

  

  Vous recevrez un courrier électronique vous indiquant la démarche à suivre.
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